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Conditions d’inscription : La participation à un cours ne devient effective qu’après le versement de 
l’intégralité des frais de scolarité.   Il est à noter que si le nombre requis (minimum. 10 candidats) pour 
l’ouverture d’une session n’est pas atteint, le centre sera dans l’obligation d’annuler le cours. 
 
Il est à noter que, 
Annulation de dossier : Si l’annulation intervient avant le début de la session de cours, il sera retenu Rs 
200 de frais de dossier au moment du remboursement des frais engagés.  
AUCUN REMBOURSEMENT NE PEUT ETRE ACCORDE APRES LE COMMENCEMENT D’UNE 
SESSION DE COURS (2 classes).  
 
 
Règlement à l’attention des parents des enfants mineurs et aux étudiants  
 

1. L'inscription aux cours de l'Alliance Française, implique l’adhésion pleine et complète 
aux règlements.  

 
2. L’étudiant mineur est sous la responsabilité de l’Alliance Française durant les heures de 

cours uniquement et ne doit pas rentrer dans les salles de cours tant que l’enseignant 
n’y est pas. Avant et après les heures de classe, les parents sont responsables de leur(s) 
enfant(s). 

 
3. La dégradation ou la détérioration du matériel de l’Alliance Française par un élève 

entraînera l’exclusion immédiate de celui-ci, et une demande de dédommagement sera 
présentée aux parents pour les mineurs ou à l’étudiant.  
 

4. L’Alliance Française est un centre de formation. Il est demandé à chaque étudiant de 
respecter le silence lors de ses déplacements dans les locaux de l’Alliance Française. 

 
5. Il est rappelé qu’un élève inscrit se doit d’être ponctuel et assidu aux cours. 

 
6. Les étudiants ne sont pas autorisés à manger dans les salles de classe ainsi et il est aussi 

interdit de fumer dans les locaux.  
 
7. En cas de cyclone, les cours sont dispensés jusqu’à l’entrée en alerte de niveau 2. En cas 

de forte pluie, si le ministère décide de fermer les écoles, les cours scolaires sont aussi 
annulés à l’Alliance Française.  

 
8. L’inscription aux cours n’entraîne pas une adhésion systématique à la médiathèque. Il 

est cependant conseillé aux parents de faire le nécessaire pour que l’enfant fréquente la 
médiathèque et ses animations. 


